
Motion CA DHG 2025 Collège Jacques Prévert Noisy-le-Sec

Les élu·e·s du Conseil d’administration du collège Jacques Prévert de Noisy-le-Sec réunie·s ce jour,
présentent cette motion expliquant leur vote contre la répartition de la DHG de la rentrée scolaire 
2025-2026. Elles et ils dénoncent globalement la faiblesse des moyens alloués à l’établissement, 
insuffisants pour assurer correctement leurs missions, et assurer la réussite de tou·tes les élèves.

Elles et ils constatent que les politiques d’économie en cours au ministère de l’Education nationale 
depuis de trop nombreuses années sont toujours d’actualité : les suppressions de poste continuent 
alors que la France figure parmi les pays européens avec les classes les plus chargées, et qu’il est 
démontré depuis maintenant très longtemps que la diminution du nombre d’élèves par classe est le 
facteur principal de la réussite des élèves et le moyen le plus efficace pour réduire les inégalités.

Elles et ils constatent que pour poursuivre cette politique destructrice, le nombre d’heures 
supplémentaires imposées au collège est de nouveau très important, ce qui détériore grandement les 
conditions de travail des enseignant·es et les rend moins disponibles pour les élèves.

C’est d’un investissement massif dont l’école a besoin, en particulier en Seine-Saint-Denis où elle 
semble bien souvent laissée à l’abandon ; pas de réformes autoritaires qui ressemblent davantage à 
un plan de communication qu’à une politique éducative ambitieuse.

De plus, du fait de la spécificité de notre collège et de ses deux sites, nous dénonçons également un 
cruel manque de moyen humain, notamment dans le nombre d'AED. En effet, cela soulève une 
question en terme de sécurité de l'ensemble des usagers du collège (élèves et personnels).

C'est pourquoi, les professeurs du collège Jacques Prévert de Noisy-le-Sec revendiquent :

– Pour le niveau cinquième, l'ouverture d'une classe.

– Pour le niveau quatrième, l'ouverture d'une classe.

– Pour le niveau troisième, l'ouverture d'une classe.

– Deux postes supplémentaires d'AED par site.

L'équipe enseignante du collège Jacques Prévert de Noisy-le-Sec


